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COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 27 Février 2025 – 19h 

 

Présents : DEBRIE Serge, FIGUET Alain, ESCOFFIER Gérard, MARTIN Bénédicte, DOMINICHINI Lucie, ROBERT Ludovic, 

MEILLE Raphael, SMAGUINE Renaud, FARRE Jean François, REYNAUD Mylène, 

 

Excusés : PALISSE Jean Baptiste, DUMAS Renaud 

 

Secrétaire de séance : ROBERT Ludovic 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Compte rendu du Conseil Municipal du 23 Janvier 2025 : approuvé à l’unanimité. 

 

• Intervention de Mr Jean Marc JOURDAN 

Mr Jourdan, membre d’un collectif de citoyens vient présenter au CM le but de ce collectif. 

Qui est de prendre les doléances des riverains de notre territoire et de les faire remonter aux grands élus. Pour ce 

faire, il demande si la municipalité pourrait lui mettre à disposition un local un samedi matin pour rencontrer les 

riverains. 

 

• VIE DU CONSEIL 

 

État de trésorerie, état des dépenses et des recettes :  

État de trésorerie : 139 993.06€ 

État des dépenses : 73 207.82 € 

État des recettes : 83 317.95 € 

 

• PERSONNEL COMMUNAL 

 

Délibération 

Délibération jours d’absences autorisés pour le personnel de la commune  

Par manque d’info, cette délibération est remis à l’ordre du jour du prochain conseil 27 Mars 2025. 

 

• VOIRIE ASSAINISSEMENT RESEAUX 

 

Protection incendie 

Mr le Maire signale qu’il a demandé au SDIS de répertorier et de régulariser tous les points d’eau défense incendie 

(poteaux, baches) 

   

SIEPVG 

Le syndicat nous demande nos prévisions de travaux afin de planifier les leurs. 

Nous n’avons de travaux à court terme les impliquant. 

 

Démarche ALABRI 

Ludovic ROBERT a rencontré la personne d’ARCHE AGGLO en charge de cette démarche. 

Ne pas hésiter à la faire savoir auprès des brennois. 
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Plantations de haies. 

La plantation de haies le long de l’école a été réalisée. 

 

• EDUCATION 

 

Intervenant musical à l’école 

Comme l’année dernière, ARCHE AGGLO nous demande de valider la convention avec eux pour le passage d’un 

intervenant musical à l’école. 

Coût pour la commune 660.00 euros pour 15 séances. 

Validation du conseil 

 

• BÂTIMENT TERRAINS COMMUNAUX VIE ECONOMIQUE URBANISME ENVIRONNEMENT ASSAINISSEMENT 

CADRE DE VIE 

 

PCS 

Le PCS va être envoyé en préfecture pour enregistrement. 

 

Eglise 

Des nichoirs à chouette ont été installés. 

 

TRUCK SOLIHA 

Nous sommes dans l’attente de leur retour pour réaliser une intervention commune aux 3 communes du RPI. 

 

Centre de soins 

Mme MONTET Kiné demande au conseil s’il serait possible de lui rembourser les étagères qu’elle a posé pour son 

activité. 

Refus du conseil 

 

• ASSOCIATIONS SPORTS LOISIRS 

 

Vestiaires du Foot 

Suite à divers désordres concernant les vestiaires, les dirigeants du Foot nous demande s’il serait possible de voir avec 

les entreprises présentes à la construction de faire les réparations en lien avec leurs garanties décennales. 

 

Fêtes du village 

Bénédicte MARTIN a pris contact avec diverses compagnies pour la création d’animation au théâtre de verdure 

pendant l’été. 

 

Une réunion avec les associations du village aura lieu le 19 Mars 2025 afin de décider de l’avenir de la fête du village 

fin juillet. En effet, le manque croissant de bénévoles met en péril l’organisation de cette fête. 

 

La commune a rencontré le club de Saint Donat organisant le trail de Champos s’il serait possible de nous aider à 

réorganiser une randonnée sur le village. 

Ce club serait d’accord pour réaliser les tracés, les balisages et les demandes en préfectures. 

En revanche, il demande qu’une association du village prendre en charge les inscriptions et ravitaillements. 

La Marelle pourrait porter cela. 

A suivre 
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• QUESTIONS DIVERSES 

 

Fresque du climat 

Monsieur rappelle que la fresque du climat pour les élus aura lieu le jeudi 6 Mars 18h30 à la salle des Chênes. 

 

Demi-échangeur recours ASSEZ : lecture du CR de réunion avec le département 

Monsieur le Maire fait la lecture du CR de la réunion du département concernant la déviation. 

Il demande aux élus d’être Co requérant avec l’association ASSEZ pour le recours sur la construction des demi-

échangeurs par le vote d’une délibération. 

Un conseiller conteste ce vote car non inscrit à l’ordre du jour et qu’il n’y prendra pas part. 

Monsieur le Maire lui indique qu’il considère que ce vote est possible. 

 

Pour être Co requérant :5 

Contre être Co requérant : 4 

Abstention : 1 

Non votant : 1 

 

Diverses dates à retenir : 

 

Opération nettoyons la nature : 22/03/2025 

 

 

Le prochain conseil municipal se tiendra le Jeudi 27 Mars 2025 à 19 heures. 

La séance est levée à 21 h 00  

 

 

 

Le secrétaire de séance,        Le Maire, 

M. Ludovic ROBERT         Serge DEBRIE  


